
Demande de permis

MUNICIPALITE DE NOMININGUE

2110, CHEMIN DU TOUR DU LAC
NOMININGUE (QUEBEC)
J0W 1R0

Téléphone:(819) 278-3384
Télécopieur:(819) 278-4967

FORMULAIRE DE PERMIS

SERVICE D'URBANISME

PRÉLÈVEMENT DES EAUX SOUTERRAINES

 Propriétaire
Identification

Type de permis:

Nature:

Demande débutée le:

Saisie par:

Emplacement

Matricule:
Adresse:
Zones:
Lot distinct:

Code de zonage:
Secteur d'inspection:
Service:

Demande complétée le:

Cadastre:

Travaux
 Exécutant des travaux  Responsable

 Demandeur

Tél.:

Date début des travaux:Tél.:

Nombre de logements:
Année construction:

Nombre d'unités touchées:

Nombre d'étages:
Aire de plancher m²:

Superficie:
Profondeur:
Frontage:

Date prévue fin des travaux:Téléc.:

No demande

No RBQ:

No NEQ:

Nom:
Adresse:
Ville:
Code postal:
Téléphone:

Nom:
Adresse:
Ville:
Code postal:
Téléphone:

Nom:
Adresse:

Ville:
Code postal:

Nom:

Valeur des travaux:

Date fin des travaux:

Code d'utilisation: 

Code d'utilisation projetée: 

* Ce formulaire n'a aucune valeur légale 1/3

Coût du permis: 30.00 $

Courriel:

secretariat
Texte surligné 



PRÉLÈVEMENT DES EAUX SOUTERRAINES

Installation de prélèvement d'eau souterraine

Capacité estimée:

Zone inondable

Aucune zone:

Localisation de l'installation de prélèvement d'eau souterraine

Type de système de traitement des eaux usées:

Système étanche de traitement des eaux usées (terrain concerné):

Zone inondable à récurence 0-20 ans:

Système non-étanche de traitement des eaux usées (terrain concerné):

Parcelle en culture:

Cours d'eau (lac, rivière, étang, fleuve):

l/jour

Installation d'élevage:

Ouvrage de stockage de déjections animales:

Destinée à la consommation humaine:

Cour d'exercice:

Zone inondable à récurence 20-100 ans:

Pâturage:

Aire de compostage:

Cimetière:

Coordonnée X: Coordonnée Y: Coordonnée Z:

Spécifications de construction de l'installation de prélèvement d'eau souterraine

Type d'installation:

Tubage:

Diamètre intérieur: Scellement étanche et durable (supervisé par un professionnel):

Longueur:

Profondeur:

Hauteur:

Autres spécifications

Professionnel:

Système étanche de traitement des eaux usées (terrain contigu):

Système non-étanche de traitement des eaux usées (terrain contigu):

Documents requis Reçu Date réception

RAPPORT DE FORAGE

* Ce formulaire n'a aucune valeur légale 2/3



Signature du demandeur Date:

Signature du demandeur

Description des travaux

* Ce formulaire n'a aucune valeur légale 3/3

Veuillez nous transmettre votre demande par le biais d’une des manières suivantes :

Par la poste ou en personne : 2110, chemin du Tour-du-Lac, Nominingue (Québec) J0W 1R0
Par télécopieur : 819 278-4967
Par courriel : reception@municipalitenominingue.qc.ca
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le Service de l'urbanisme au 819 278-3384
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4.6 DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU DE REMPLACEMENT POUR 
L’AMÉNAGEMENT D’UNE INSTALLATION DE PRÉLÈVEMENT D’EAU 

Une demande de permis de construction, de modification ou de remplacement d’une installation de 
prélèvement d’eau doit être présentée, par écrit, sur un formulaire fourni à cet effet par la Municipalité. 

Cette demande doit être déposée à la Municipalité et être accompagnée des renseignements et 
documents suivants pour permettre au fonctionnaire désigné d’évaluer la conformité de la demande 
aux dispositions du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection. Pour l’application du 
présent article, l’aménagement d’une installation de prélèvement d’eau comprend son implantation, sa 
modification substantielle ou son remplacement. 

Une modification substantielle vise notamment l’approfondissement d’un puits, sa fracturation ou son 
scellement. Lors de la demande de permis de construction pour l’installation de prélèvement d’eau, les 
renseignements et documents additionnels suivants doivent être fournis : 

• le nom et l’adresse du propriétaire et le responsable qui exécutera les travaux ;

• une évaluation du coût probable des travaux et la durée prévue ;

• une procuration écrite, si le propriétaire ne fait pas la demande lui-même ;

• l’usage de l’immeuble nécessitant l’ouvrage de captage projeté ;

• le type d’ouvrage de captage projeté (puits de surface, tubulaire, pointe une copie de plan ou
certificat de localisation ou un croquis à l’échelle ;

• dans le cas où l’ouvrage de captage des eaux souterraines est réalisé sur la rive d’un lac ou d’un
cours d’eau, la localisation et le type de mesures de mitigation proposées ainsi qu’un certificat
d’autorisation doit être obtenu ;

• une copie de la soumission du puisatier ;

• un plan d’implantation à l’échelle du terrain pour lequel la demande est effectuée indiquant les
renseignements suivants, à savoir :

i. l’identification cadastrale du terrain, ses dimensions et sa superficie ;

ii. la localisation de l’installation projetée, la capacité de pompage recherchée et son aire
de protection ;

iii. la localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment projeté et des bâtiments
existants ;

iv. les distances séparant l’installation de prélèvement d’eau par rapport :

a) à un cours d’eau, un lac, un marais, un étang, une rive et aux zones inondables de

récurrence 0-20 ans et 20-100 ans ;
b) à un ou des systèmes étanches et/ou non étanches de traitement des eaux usées

c) à toutes sources potentielles de contamination telles qu’une installation d’élevage
d’animaux (bâtiment), un ouvrage de stockage des déjections animales, un
pâturage et une cour d’exercice, une parcelle, une aire de compostage, un
cimetière ;

v. le numéro de permis délivré par la Régie du Bâtiment de Québec de l’entrepreneur ou de
la firme qui effectuera les travaux d’aménagement de l’installation de prélèvement ;

sur la propriété concernée ou sur les propriétés contiguës ;
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vi. la localisation de l’installation de prélèvement d’eau, de la rue, et les distances entre
ceux-ci et la limite du terrain et de la résidence.

Toute installation de prélèvement d’eau implantée, modifiée substantiellement ou remplacée après le 
2 mars 2015 doit être repérable visuellement et accessible en tout temps. 

4.6.1 SUPERVISION PAR UN PROFESSIONNEL 

Conformément au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q2, r.35.2), 
le recours à un professionnel est exigé dans les cas suivants : 

a) l’installation de prélèvement d’eau souterraine est aménagée à une 
distance comprise entre 15 et 30 mètres d’un système non étanche de traitement des 
eaux usées ; 

b) le remplacement ou la modification substantielle d’une installation de prélèvement d’eau
souterraine existante au 2 mars 2015 dont les distances prévues aux paragraphes 1, 2
et 3 du premier alinéa de l’article 17 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur
protection (chapitre Q-2, r.35.2) ne peuvent être respectées ;

c) l’aménagement d’une installation de prélèvement d’eau souterraine rendu nécessaire par
l’arrêt d’approvisionnement en eau assuré par une installation voisine ;

d) l’installation de prélèvement d’eau souterraine est aménagée dans une plaine
inondable ;

e) le scellement d’une installation de prélèvement d’eau souterraine.

4.6.1.1 RAPPORT DE FORAGE

Toute personne qui a réalisé les travaux d’aménagement d’une installation de
prélèvement d’eau souterraine ou le professionnel qui en a supervisé les travaux doit,
dans les trente (30) jours qui suivent la fin des travaux, transmettre un rapport
conformément au modèle de présentation fourni par le ministère du Développement
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques contenant
les renseignements énumérés à l’annexe 1 du Règlement sur le prélèvement des eaux
et leur protection (L.R.Q., c. Q-2, r-35.2).

Le rapport doit attester la conformité des travaux avec les normes prévues à ce
règlement. Une copie du rapport doit être transmise au responsable de l’installation, à la
Municipalité et au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques.
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4.6.2 PERMIS POUR L’AMÉNAGEMENT OU LA MODIFICATION D’UN SYSTÈME DE GÉOTHERMIE 

Une demande de permis pour l’aménagement ou la modification d’un système de 
géothermie doit être présentée, par écrit, sur un formulaire fourni à cet effet par la Municipalité. 

Cette demande doit être déposée à la Municipalité et être accompagnée des renseignements et 
documents suivants pour permettre au fonctionnaire désigné d’évaluer la conformité de la 
demande aux dispositions du Règlement sur le prélèvement des eaux et protection (L.R.Q., c. Q-
2, r-35.2). Les dispositions des articles 4.6 à 4.6.1.1 avec les adaptations nécessaires : 

• le type de bâtiment desservi;

• le type de géothermie prévu (à prélèvement d’eau ou à énergie du sol sans prélèvement
d’eau);

• la nature des travaux (implantation, modification substantielle ou remplacement);

• un plan d’implantation à l’échelle du terrain pour lequel la demande est effectuée
indiquant les renseignements suivants, à savoir :

i. l’identification cadastrale du terrain, ses dimensions et sa superficie;

ii. la localisation du ou des puits projetés;

iii. la localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment projeté et des
bâtiments existants;

iv. les distances séparant le système de géothermie par rapport :

a) à un cours d’eau, un lac, aux zones inondables de récurrence 0-20 ans
et 20-100 ans;

b) à un ou des systèmes étanches et/ou non étanches de traitement des
eaux usées;

c) à toutes sources potentielles de contamination telles qu’une installation
d’élevage d’animaux (bâtiment), un ouvrage de stockage des déjections
animales, un pâturage et une cour d’exercice, une parcelle, une aire de
compostage, un cimetière;

v. la localisation du système de géothermie, de la rue, et les distances entre ceux-
ci et la limite du terrain et de la résidence. Tout système de géothermie qui
prélève de l’eau, implanté, modifié substantiellement ou remplacé après le
2 mars 2015 doit être repérable visuellement et accessible en tout temps.
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4.6.2.1 RAPPORT DE FORAGE D’UN SYSTÈME DE GÉOTHERMIE 

Toute personne qui a réalisé les travaux d’aménagement d’un système de géothermie à 
énergie du sol qui ne prélève pas d’eau ou le professionnel qui en a supervisé les 
travaux doit, dans les trente (30) jours qui suivent la fin des travaux, transmettre un 
rapport conformément au modèle de présentation fourni par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques contenant les renseignements énumérés à l’annexe 1 du Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (L.R.Q., c. Q-2, r-35.2). 

Le rapport doit comprendre un plan de localisation du système, dont les composants 
souterrains, les dimensions de la boucle géothermique et la composition des fluides 
utilisés par le système et les résultats des tests de pression. Une copie du rapport doit 
être transmise au responsable du système, à la Municipalité et au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques. 

2020, 359-5 // 
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6 DÉLAI D 'ÉMISSION, VALIDITÉ ET TARIFS DES PERMIS DE CONSTRUCTION ET DES 
CERTIFICATS 

 
SECTION A - DÉLAI D 'ÉMISSION DU PERMIS DE CONSTRUCTION ET DES CERTIFICATS  

 
6.1 DEMANDE CONFORME 

 
Lorsque l'objet de la demande est conforme aux dispositions du présent règlement et des 
règlements de zonage ou de construction de la Municipalité, le permis ou le certificat 
demandé est émis dans les soixante (60) jours ouvrables de la date de réception de la 
demande, incluant tous les plans et documents requis par le présent règlement. 
 

6.2 DEMANDE SUSPENDUE 
 
Si la demande, ou les plans et documents qui l'accompagnent, sont incomplets ou 
imprécis, l'étude de la demande est suspendue jusqu'à ce que ces plans et documents 
révisés soient fournis par le demandeur et alors la demande est réputée avoir été reçue à 
la date de réception de ceux-ci. 
 

6.3 DEMANDE NON CONFORME 
 
Lorsque l'objet de la demande n'est pas conforme aux dispositions du présent règlement 
et des règlements de zonage et de construction de la Municipalité, le directeur du Service 
de l’urbanisme ou l’un de ses adjoints en avise par écrit le demandeur dans les soixante 
(60) jours ouvrables de la date de réception de la demande. 
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SECTION B - VALIDITÉ DES PERMIS ET CERTIFICATS ET PARACHÈVEMENT DES TRAVAUX  
 

6.4 PERMIS DE CONSTRUCTION ET CERTIFICATS D'AUTORISATION 
 
Tout permis ou certificat ainsi que le droit qu’il confère au propriétaire est annulé ou 
déclaré nul et non avenu, si : 
 
a) les travaux ne sont pas commencés dans un délai de six (6) mois à compter de la 

date d’émission du permis ou du certificat; 
 
b) les travaux sont discontinués pendant une période de six (6) mois consécutifs; 
 
c) la construction du bâtiment principal n’est pas terminée dans un délai de dix-huit 

(18) mois à compter de la date d’émission du permis ou certificat.  Toutefois, à 
l’échéance de ce délai de dix-huit (18) mois, si la finition extérieure n’est pas 
complétée, une période de prolongation additionnelle et maximales de six (6) mois 
peut être accordée; 

 
d) les travaux de démolition du bâtiment ne sont pas terminés dans un délai de 

soixante (60) jours à compter de la date d’émission du permis ou certificat; 
 
e) La construction des bâtiments secondaires n’est pas terminée dans les douze (12) 

mois à compter de la date d’émission du permis ou certificat; 
 
f) Les travaux de rénovations et réparations de tout genre n’est pas terminée dans 

les douze (12) mois à compter de la date d’émission du permis ou certificat; 
 
g) les aménagements paysagers et le terrain de stationnement ne sont pas terminés 

dans un délai de six (6) mois à compter de la date d’émission du permis ou 
certificat.  

 
Le requérant d’un permis ou certificat est donc tenu de respecter les délais maximums 
énumérés ci-haut, à défaut de quoi la Municipalité pourra prendre les recours légaux 
nécessaires pour faire parachever les travaux, ou demander un nouveau permis ou 
certificat pour ces mêmes travaux. 
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SECTION C - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

6.5 MODIFICATION AUX PLANS  
 
Une modification aux plans en vertu desquels un permis ou un certificat a été accordé 
doit, pour être valide, être conforme aux dispositions du présent règlement et des 
règlements de zonage et de construction de la Municipalité ainsi que leurs 
amendements.  Cette modification doit être soumise par le propriétaire ou son 
mandataire autorisé à l'inspecteur des bâtiments et être approuvée par ce dernier. 
 

6.6 ÉCRITEAU 
 
Le permis ou certificat émis en vertu du présent règlement est accompagné d'un 
écriteau.  Cet écriteau doit être placé en évidence et maintenu sur le chantier et/ou sur 
l’emplacement où ils sont exécutés par le détenteur du permis ou certificat. 
 

6.7 ABATTAGE NON CONFORME AU CERTIFICAT D ’AUTORISATION 
 

Tout arbre qui est abattu en non-conformité au présent règlement doit être remplacé par la 
plantation d’un arbre d’essence équivalente ou s’y apparentant de deux mètres de haut 
minimum et ceci, à l’intérieur d’un délai maximum de trente (30) jours; dans le cas où l’arbre 
a été coupé en période hivernale, la plantation d’un nouvel arbre doit être effectuée avant le 
1er juin suivant.  Les travaux de plantation seront reconnus conformes lorsque les arbres 
auront connu deux saisons de croissance. 
 

6.8 DEMANDE DE MODIFICATION À LA RÉGLEMENTATION D ’URBANISME 
   

6.8.1 DISPOSITIONS DES RÈGLEMENTS DE ZONAGE ET DE LOTISSEMENT POUVANT FAIRE L 'OBJET 
D’UNE DEMANDE DE MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES  
 
Toutes les dispositions des règlements de zonage et de lotissement relatives aux usages 
et constructions autorisés, aux limites de zones, aux superficies et dimensions des 
terrains, à la densité d’occupation du sol peuvent faire l’objet d’une demande de 
modifications réglementaires. 
 
Toutefois, aucune demande de modifications réglementaires ne peut être accordée dans 
une zone où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des 
raisons de sécurité publique. 

 
6.8.2 SITUATIONS APPLICABLES À UNE DEMANDE DE MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES  

 
Une demande de modifications réglementaires peut être formulée au moment d’une 
demande de permis ou de certificat d’autorisation. 
 

6.8.3 PROCÉDURE REQUISE DE DEMANDE DE MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES  
 
Toute personne qui désire demander une ou des modifications réglementaires relatives 
aux dispositions prévues à l’alinéa 1 de la présente section, doit fournir les informations 
et documents suivants : 
 
a) nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son 

représentant autorisé; 
 
b) une description sommaire du secteur visé et la nature des modifications 

réglementaires proposées; 
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